
 

MRSA – Dispositions pratiques 
 

 Rappel d’hygiène générale 

 Se désinfecter les mains avant et après chaque contact physique avec 

un résident 
 

 Les frottis 
  - Quand ?  - Admission (ou réadmission) 

    - Si ¾ des conditions suivantes sont réunies : 

     - Antibiotique à large spectre endéans le mois 

     - Sonde urinaire ou cathé ou stomie ou plaie 

     - Mobilité réduite (B et C de Katz) 

     - Antécédent de MRSA 

  - Où ? Nez (2 narines), gorge périnée( + sonde, plaie, stomie si 

présents) 

  - Spécifier MRSA sur demande d’analyse 
 

 Résident MRSA + 
  - Isolement 

   - Si MRSA+ dans expecto et toux productive 

   - Si plaie MRSA+ non couvrable 

   - Si MRSA+ dans urine et incontinent et hygiène précaire 

   Toujours masque, gants, tablier 

   Pictogrammes  

   - Extérieur, « se renseigner auprès du personnel soignant » 

   - Intérieur, « désinfection des mains »  

     Cf annexe 1 

  - Pas d’isolement 

   Précaution d’hygiène générale 

   Décolonisation si : nez, gorge, périnée positifs 

   Désinfection des mains après chaque contact physique 

   Masque, gants, tablier pour soins corporels et réfection des 

lits 

   Soins en dernier lieu 
 

 Décolonisation – Technique  
     Cf annexe 2 
 

 Décolonisation – Arbre décisionnel 
     Cf annexe 3 

 

 « Se renseigner auprès du personnel soignant » (Uniquement si 

isolement) 
  - Pas de vêtements protecteurs 

   -Apprendre désinfection HA aux visiteurs 

  - Pas de bébés ni de personnes immunodéprimées 

  - Visites en dernier lieu 
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                    -Si entretien du linge du résident, lavage à 60° ou prélavage et 

lavage long. Repassage (-+ 180°).   

 

 

 

 

 Pictogramme extérieur 

                                        Cf annexe 4 

 

 Pictogramme intérieur 

                                            Cf annexe 5 

 

 Fiche de données épidémiologiques                                          
                                           Cf annexe 6 
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